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PROFIL 

Aimer le travail en extérieur, 

avoir un esprit d’équipe, être 

polyvalent, organisé et 

rigoureux. 

ACTIVITÉS 

✓ Stages 

✓ Travaux en extérieur 

✓ Visites d’entreprise 

 

 
 

 

PRÉSENTATION 

Sur base de plans, d’instructions verbales ou écrites, l’ouvrier 

qualifié en construction - gros œuvre réalise selon les règles de 

l’art et en respectant les règles de sécurité des travaux de 

construction « gros œuvre ». 

Il participe à l’organisation du chantier, exécute les fondations 

superficielles, coffrages et ferraillages, pose les égouttages, 

réalise les travaux de maçonnerie, pose les éléments 

préfabriqués et place et fixe les échafaudages. Il doit adopter les 

attitudes requises qui favorisent la qualité de l’ouvrage. 

 

FORMATIONS 

✓ Mécanique - électricité  

✓ Technologie / C.U.M (Connaissance et utilisation des matériaux) 

✓ Dessin technique - lecture de plans  

✓ T.P. construction - gros œuvre  

 

DIPLÔMES 

✓ Certificat d’études de sixième année de l’enseignement 

secondaire professionnel 

✓ Certificat de qualification de sixième année de 

l’enseignement secondaire professionnel 

✓ VCA :  formation supplémentaire organisée par l’école 

et le Forem, de plus en plus exigée dans le métier pour 

la sécurité. 

 

DÉBOUCHÉS 

✓ Ouvrier qualifié en Construction – Gros œuvre 
✓ Accès à une 7ème année : spécialisation en pose de pierres 

naturelles (moellons et schiste), CESS et possibilité de 

poursuivre son parcours par de diverses études 

supérieures (Chef de travaux ou de chantier, dessinateur, 

métreur-deviseur…)  

 

CONSTRUCTION 

GROS OEUVRES   

Toutes les informations sur notre site : les présentations de nos sites, 
la découverte de nos options, des vidéos ... 

  


